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REGLEMENT DE CONSULTATION 

 ZONE DE MOUILLAGES ET D’EQUIPEMENTS LEGERS 
DANS LA BAIE DE SANTA-GHJULIA 

 
 

Objet de la consultation : Gestion de la zone de mouillages et d’équipements légers dans la baie de Santa-Ghjulia 
 
 

1. PREAMBULE 
 

Suivant la délibération n°22/181/AFFMAR en date du 14 novembre 2022, le conseil municipal a habilité le Maire à 
l’effet d’entreprendre et de mener à bien l’ensemble des démarches visant à obtenir l’autorisation d’occupation 
temporaire du domaine public maritime pour l’instauration d’un mouillage organisé dans la baie de Santa-Ghjulia. 

L’assemblée délibérante a, dans le même temps, accepté le principe de délégation à un tiers de la gestion de 
l'ensemble du mouillage organisé.  

C’est ainsi que par arrêté n°2A-2022-25 du 21 février 2022 conjoint du Préfet Maritime de la Méditerranée et de 
la Préfecture de la Corse-du-Sud, la commune de PORTO-VECCHIO s’est vue accorder une autorisation 
d’occupation temporaire du domaine public maritime dans la baie de Santa-Ghjulia « pour une zone de mouillages 
et d’équipements légers auquel sont annexés le plan de situation, le plan des trois sites de mouillage, les 
paramètres de suivi de la qualité des sédiments et le règlement de police ». 

Cette autorisation d’occupation, délivrée à titre précaire et révocable pour une durée de 15 ans, fixait  
initialement en son article 4 la durée d’occupation – la période d’exploitation du domaine concédé du 1er mai au 
30 septembre de chaque année. 

Elle prévoyait en son article 5 la possibilité d’en confier la gestion à un tiers, par sous-traitance « instruite suivant 
la procédure administrative prévue par les textes en vigueur », tandis que l’utilisation des mouillages 
était subordonnée, ainsi qu’en disposait l’article 7, au règlement par l’usager au profit du gestionnaire de l’AOT 
« d’une redevance pour services rendus, suivant les tarifs établis chaque année par le gestionnaire de 
l’autorisation et soumis à l’approbation de l’autorité municipale conformément au contrat de sous-traitance ». 

 
2. OBJET DE LA CONSULTATION 
 
La présente procédure de mise en concurrence porte sur la passation des contrats de gestion de la zone de 
mouillages et d’équipements légers dans la baie de Santa-Ghjulia. La procédure concerne 3 contrats distincts, 
correspondant chacun à l’une des trois zones de mouillage de la baie de Santa-Ghjulia pour la période de 2023 à 
2024. La consistance du service et les obligations contractuelles sont détaillées dans le dossier de consultation. 
 
Les candidats peuvent librement choisir de remettre une offre pour un unique contrat ou plusieurs contrats de 
leur choix. 
 
Le dossier de consultation comprend : 
1. Le présent règlement de consultation, commun aux trois contrats ; 
2. Le contrat (un pour chacune des 3 zones) ; 
3. Les annexes, communes aux trois contrats ; 

3.1. arrêté inter préfectoral n°2A-2022-25 du 21 février 2022 portant autorisation d’occupation temporaire 
du domaine public maritime- zone de mouillages et d’équipements légers; 

3.2. plan de situation; 
3.3. plan détaillé. 

 
3. CONTENU ET PRESENTATION DES SOUMISSIONS 
 
Tous les documents constitutifs de l’offre seront datés, signés par la personne ayant qualité pour engager le 
candidat et porteront le cachet de l’entreprise. 

L’offre du candidat comprendra au moins les éléments suivants : 

3.1. Un dossier de candidature comprenant : 
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 la désignation de la raison sociale et de la domiciliation (y compris numéros de téléphone et 
adresse messagerie électronique) du candidat, 

 la forme juridique de l’entreprise candidate, 
 numéros SIRET, SIREN, 
 extrait K BIS, 
 l’identification du dirigeant ayant qualité pour engager l’entreprise. 

 
3.2. Le présent règlement de consultation accepté. 
 
3.3. Un mémoire technique, pour chacun des contrats pour lesquels le candidat remet une offre, composé et 
présenté comme suit (respect des rubriques) : 

 Descriptif détaillé du projet d’aménagement, et des matériels qui seront utilisés pour l’établissement, 
l’exploitation et l’entretien de la zone de mouillages : 

 le type de flotteurs (documentation), 
 la description du dispositif d’amarrage : 

o chaînes mères, chaînes filles, dispositifs d’amortissement éventuels, 
o ancrages, corps-morts, vis à sable, 

 
 Moyens techniques mobilisés pour la mise en place et la dépose des installations, dont notamment les 

moyens nécessaires au contrôle de la conformité de l’implantation au plan de zone. 
 

 Descriptif détaillé des moyens techniques relatifs à la sécurité, à la salubrité des lieux (plan d’eau, lit de 
mer, estran), et à la protection de l’environnement, dont notamment la collecte et l’évacuation des 
déchets : 

 type de réceptacle des déchets ménager des usagers de la zone de mouillage et fréquence de 
ramassage, 

 matériel d’absorption d’hydrocarbures et produits absorbants biodégradables : 
o quantité stockée à proximité de la zone, 
o dispositions prises pour la reprise des produits après emploi et pour le traitement du 

déchet résultant dans le cadre d’une filière homologuée, 
 fréquence et moyens mis en œuvre pour le nettoyage sur la zone : 

o du lit de mer, 
o du plan d’eau, 
o de l’estran. 

 
 Descriptif détaillé des moyens techniques et des méthodes destinés à assurer la prévention et la lutte 

contre les incendies ainsi que le plan d’action en cas de sinistre : 
 surveillance et information des usagers relatifs aux pratiques intégrant des risques (manipulations 

de carburants, signaux pyrotechniques, barbecues ….), 
 moyens d’alerte, 
 moyens de lutte immédiate (embarcation, types d’extincteurs). 

 
3.4. Un projet de contrat, établi au moyen du document joint dans dossier de consultation (Contrat). Le projet de 
contrat sera intégralement renseigné, y compris la proposition de montant annuel de redevance pour mise à 
disposition de la zone qui ne pourra en aucun cas être inférieure au plancher qui y est spécifié. 
 

 
4. MODALITES DE PRESENTATION ET DE REMISE DES OFFRES 
 
Les candidats devront faire parvenir leurs offres à la commune soit en les déposant en mairie aux horaires 
d’ouverture contre récépissé, soit en les expédiant en courrier recommandé avec accusé de réception à l’adresse 
indiquée ci-après :  

MAIRIE DE PORTO-VECCHIO 
Service de la Commande Publique 

BP A 129 - 20537 PORTO-VECCHIO CEDEX 
 

Téléphone : 04 95 70 95 30  
 

soit en les expédiant au moyen de toute société d’acheminement à la même adresse. 
 
Les plis devront être parvenus au lieu de remise indiqué ci-dessus avant le  02 / 05 /2023 à 12h00 heures .  
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Les offres qui parviendraient au lieu de remise après la date et l’heure limite seront rejetées et retournées à leur 
expéditeur sans être prise en considération. 

Les offres seront expédiées ou remises sous pli cacheté, indiquant le nom et l’adresse de l’expéditeur, et portant 
les mentions : "NE PAS OUVRIR" et "MOUILLAGE ORGANISE DE SANTA-GHJULIA". 

 
5. MODALITES DE JUGEMENT DES OFFRES 
 
L’offre économiquement la plus avantageuse sera déterminée en application des critères de jugement et des 
dispositions qui suivent : 
 

N° Intitulé & pondération  
1 Respect de dispositions techniques fixées dans le dossier de consultation et pertinence du projet 

d’aménagement au regard de la vocation générale de la zone 
20% 

2 Moyens techniques relatifs à la sécurité, à la salubrité des lieux et à la protection de 
l’environnement 

20% 

3 Moyens techniques destinés à assurer la prévention et la lutte contre les incendies 20% 
4 Montant de la redevance annuelle proposée 40% 

 
Méthode de notation : 
Pour les critères 1 à 3 Les offres sont analysées en fonction du contenu du mémoire technique. Pour le critère 
n°4, l’offre est notée en fonction du montant de redevance annuelle. Pour chaque critère de jugement, chaque 
offre reçoit une note comprise entre 0 et 5 points. 
 
Classement des offres : 
Le classement définitif des offres est obtenu par leur note, résultat de la somme des notes de chaque critère 
auxquelles sont appliqués les coefficients de pondération. 

L’offre qui obtiendra la meilleure note à la suite de l’addition des notes pondérées de chaque critère sera 
déclarée comme économiquement la plus avantageuse. 

En cas d’égalité, les offres seront départagées en fonction du prix le plus bas proposé. 

 

6.  AUTRES DISPOSITIONS 
 
Langue devant être utilisée dans l’offre : française 
 
Délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre : 120 jours à compter de la date 
limite de réception des offres. 

 
 

 
A                                             , le 
Date, cachet et signature  
 
 

A Porto-Vecchio, le  
Le Maire  
 
                           
 
 
 
                                                                                          
 
Jean-Christophe ANGELINI 
 

 


